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(54) Titre : Dispositif de coupe qui est fixé sur la main pour cueillir des fruits

(57) Abrégé : DISPOSITIF DE COUPE QUI EST FIXE SUR LA MAIN POUR CUEILLIR DES
FRUITS L'invention concerne un dispositif de coupe qui est fixé sur la main pour cueillir des
fruits, en particulier pour des fruits sensibles à la pression. Selon l'invention, la connexion
entre le sécateur et les mains et les doigts permet au cueilleur de sentir la surface et la tige
du fruit avec les doigts afin de guider le sécateur dans la meilleure position pour couper la
tige. L'élément de coupe a la forme d'une cuillère de telle façon que la tige du fruit coupée
ne dépasse pas au-delà de la surface du fruit. L'élément de coupe comprend des éléments
de support et il est fixé à au moins un doigt en utilisant des moyens de fixation appropriés.
Un mouvement du pouce ou d'une source d'énergie externe permet d'exercer une force
sur l'élément de coupe par le biais de moyens de transmission de force adéquats. Ledit
dispositif de coupe empêche les fruits cueillis d'être endommagés par contact mutuel au
cours du stockage et permet de conserver sur le fruit une longueur de tige suffisante pour
empêcher le fruit de périr.
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